
Erratum 

Cessations pour les courtiers en valeurs 

Une erreur s'est glissée dans le tableau « Cessations pour les courtiers  en valeurs » à la section 3.5.1 du 
bulletin du 18 juillet 2008 (Vol. 5, n° 28). Les lignes suivantes doivent être retirées du tableau : 

BMO Nesbitt Burns inc. Montreuil David Robert 
BMO Nesbitt Burns ltée/Ltd Montreuil David Robert 

L'erratum a été publié à la section 3.5.1 du bulletin du 15 août 2008 (Vol. 5, n° 32). 

 


